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AAYEUX

ne contient 1- 
aucun ingredient offensif, 
vente dans toutes les pharmacies, rocheance, 
Achetez-la aujourd'hui.

N ’aimeriez-tious pas posséder 
une bonne montre?

Remarquez: Plus de 100.000 personnes 
ont répondu à nos annonces et sont 
maintenant de fiers possesseurs de 

Montres Studebaker.

SERY CO.
Ont.

AVIS IMPORTANT.— Nos correspondants que cette page intéresse sontinstammen f 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon­
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations ; c'est pourquoi toute demande 

r/de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pendant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus d e répondre qu ‘aux questionsordi naires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas’ 
extraordinaires, ou qui nécessiteraientune longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocate; 4o Si le correspondant désire une réponse immé­
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

Windsor, Ont

• Studebaker Watch Co
, of Canada Ltd.

Y Dept. E 552 .Windsor, Ont
‘ Veuillez m’envoyer votre livret 

gratuit de nouveaux modèles de 
montres et des renseignement» 
sur votre offre à $1.00 comptant

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales,par Le tarte & Rioux, avocats du barreau de Québec.

21 Pierre* 

STUDEBAKER 
La montre assurée

EXPEDIEE POUR SEULEMENT 

oo ZOMPTANI!
Uueoire surprenante
Pour $1.00 Comptant 

seulement vous pouvez 
avoir directe de la ma­
nufacture une magnifi­
que montre Stude ake 
à 21 pierres. La biiance 
payable en versements 
mersuels faciles. Vous 
pouvez choisir de 75 

nouveaux modèles ue boîtiers artistiques. 
Les plus récents dessins à effets d'or jau- 
ne, vert et blanc. Huit ajustements com­
prenant chaud, froid, isochronisme et 5 
positions. Assurée pour toute la vie., Ven­
dues directe aux plus bas prix jamais 
connus pour des montres de qualité. Mon- 
tres-bracelets pour hommes et pour dames 
aussi. Envoyez le coupon pour avoir détails 
et LIVRE GRATUIT des nouveaux mo­
dèles de montres.

CHAINS DE MONTRE GRATUITE-
Pour un temps limité seulement 
nous offrons une magnifique chaîne 
de montre gratuite. Ecrivez pour 
avoir livre de modéles gratuit tan­
dis que cette offre est en vigueur.

STUDEBAKER WATCH COMPANY 
of Canada Ltd.

Sons ta direction des inembi es de la Jot 
mille Studebaker connue depuis trois- 
quarts d'un siecle comme manujacturiers 
de produits de qualité.

ladouzaine 
la douzaine '
a douzaine 
a douzaine 
la douzaine

801e gallon
65 le gallon
50 le gallon 
35 le gallon

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
stems, entre autres :

FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations. 

Prompte livraison.

LE “SOLEIL" Ltée
(Département de l’imprimerie)
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i de 25 centins pour 
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et donnant le mode de

UNO REG’D 
08 - Québer, SOCIETE DE PATRONS DE BEURRERIE — „ T, _ , .

Q. Je suis actionnaire dans une société de patrons R. Il nous paraît plus conforme à l’esprit du R. L institutrice n a qu un droit de punit ion cor- 
de beurrerie dont les parts sont limitées. La sa- code, surtout par déduction de l’article 486 C. M. poreile modérée, c’<est -à-dire qu’elle ne peut se per- 
ciéte est actuellement en déficit, et dans le cas où queies travaux requis sur les chemins de front d’un mettre ne blesser les enfante soys prétexte de les 
ce passif entraînerait une cession de biens, les rang soient payés par contributions prélevées par corriger. Il est entendu qu’elle doit également les 

actiollniaireszeraientyts appelés a payer pus que ZPAR—tcorp opatiohe M»^ «oi“regfernontsppnièrpecx"xerePepriRianile-."phiers 
basée sur la valeur des biens-fonds assujettis à commissaires et syndics, et même congédiée, si les 

R. La responsabilité des membres où actionnai" ces travaux; le tout conformément au rôle d’éva- choses sont poussées trop loin. Nous conseillons À 
es d’une société de patrons de fabrique de produits luation. Quant à la deuxième question à savoir si notre correspondant de faire une plainte à la com- 
aitiers est limitée au montant de leurs mises respec- l’éclairage doit être fait, aux frais de la paroisse,mission scolaire.

lorsque cet éclairage ne profite qu’au village, les ---------------
------ --------------------- règlements municipaux ne nous paraissent pas ENTRETIEN LE LONG DES ROUTES.—(Rép.
w aw excéder les pouvoirs que donne aux corporations à S. G.). -Q. Un conseil municipal a-t-il le droit

- le Code municipal, lorsqu’il décrète l'éclairage des de faire couper les branches qui croissent le long 
1 I I ‘ rues du village, aux frais de la municipalité entière, du chemin public, près de la cloture du chemin.

H a P A A A 102.0 bien qu'il soit préférable dans ce cas, et pour éviter Ces branches font amasser la neige et rendent
tout abus, de former une municipalité de village l’entretien beaucoup plus difficile. De plus ce qui 
distincte jette un mauvais coup d œil durant la saison d’été

les yeux endormis avec cette le- ---------- Que faire pour les détruire?
. reratHiccant, —CONDITION DE VENTE.Rép. à N R) R. En vertu de l’article 477 du Code municipal.hOn ratraicissante RJai acheté une terre voilà cinq ans, que j’ai une corporation a le droit ce faire nétruire les

payé $4,300.00; à la signature du contrat ri ai versé arbustes et les mauvaises herbes qui croissent sirDag besoin dû commencer la jour- “ne somme de $1200-9. comptant, et je .devais les chemins municipaux. Ce travail doit êtreras Depo — -----—J . paver au vendeur $200.00 par année, sans intérêt, reconnu entre le 20ieme jour de juin et le 10ieme
née avec les yeux enflés. Quelques I.ya quatre ans que la vente a eté accomplie, et jour de juillet de chaque année, et les personnes
1. 1 -oa 129+ maintenant • Je BP CP « Apesette aeroncaa tenues à l’entretien des chemins sont obligées àgouttes de surine en vous evan, trer le plein montant de mes versemtentsal’échéan- cette tache. Les arbres doivent aussi émondés

le matin, feront disparaître non Sar mol” iok Venaeur,"maisyenevhis‘pas"s”n iusguchune hauteur de dixpieds a la memo époque
. seulement le gonflement, mais aussi 1 acceptera. Peut-il exiger tout le montant à 1 Per.la fatigue et la lourdeur. Murine - 2 3RNYRETEN.RFWOUTE™NYEE. SRéra

pas de belladone ni R.]Le contrat fait la loi des parties, et chacun route de corporation, pnenie qui passeaans
------ — peut être tenu par l’autre partie à se rendre rigou- cette route m'a averti qu’elle était mai entretenue

EU reusement à ses obligations; de sorte que. notre J’ai avise a mon tour Ientrepreneur de la route qui
les correspondant et obligé de payer ses termes à n'a pas voulu se rendre à mes ordres. Comment

l’échéance, et peut-être poursuivi, s’il ne paye pas le dois-je agir pour obliger cet entrepreneur à faire
plein montant fixé dans lacté. Il est vrai que les son travail convenablement?
offres de correspondant nous paraissent raisonna-
bles, mais en vertu du contrai, le vendeur reste R. L’article 485 du Code municipal permet à 
maître d’accepter ou de refuser le règlement qu’on toute corporation de donner par simple résolution 
lui offre, les instructions nécessaires quant à l’entretien des

chemins d’hiver qui sont sous sa direction. Pour 
---------- -— mettre sa responsabilité à couvert, nous croyons 

A PROPOS D’ASSURANCES.—(Réponse au que l’inspecteur doit faire rapport au conseil muni- 
même (N. R.)—9. Ma femme et moi sommes cipal de la manière défectueuse dont l’entrepreneur 
assurés conjointement. Est-ce qu’on peut changer s’acquitte de son travail; le conseil pourra alors 
de bénéficiaire de la pol ice pour le transporter à prendre les mesures requises en pareil cas pour 
mes fils, dans la permission de l’un des assurés:. obliger l’entrepreneur à remplir son devoir.

Mallei 
ceci

DOMMAGES PAR COLLISION.— (Rép. à R. livre. c‘est-A-dire que Ire actionnaire. .
A.).— Q. Je revenais du village avec mon auto et payer que le montant de leur» actions ot dans le 
J’stis. accompagné d’un ami; c’était le soir e‘ cas de faillite, leur responsabilité s antsysenta T’avais allumé mes lumières qui pouvaient se voir tement complet de leurs parts Ià une grande distance, tout à coup je viens en cal- __ __1.
lision avec an wagon qui occupait se mauxainces TAXES ET AGENTS.—(Réponse à s. L.)- 

========== à=-======== 
voir ia voiture avant d être rendu presse sur elle, ne sachant pas si j’étais oblige de payer des taxes Bref ie frappai cettevoiture et lui causai dan.domn: ”.**"• je voudrais savoir si les municipalités de gixacaorosu.ega“clnu"arpasér‘nes“aonkueneen ou village pouvent me forcer * payer unetelle tare? 

si c’est le propriétaire de l’autre voiture gui est res-R. En vertu du second paragraphe de l’article 8 ponable de mes propres dommages" de la loi des colpotreurs ,ks agents ne sont pas
: . ...me rcle tenus de prendre une licence de colporteur*, même

R. Notts tenons d abord A dire que: commsr&r sur ventes de maison en maison, lorsqu’ils vendent 
générale les conducteur» d’automobile, doyentAs ou colportent dre objets, effets de marchandises 
avec une extrême prudence et qui n échappe ont autre 8 que des drogues, médecines ou remèdes bre- 
à la responsabilité dess dommagesslorsg" 1 ale soit vetés, dont ces objets objets sont colportes et ven- „ , , - l
pu les éviter soit en faisant crier leur trompa:,’? dus par un fabricant ou un ouvrier -lequel est sujet R. L’assuranee est un contrat qui suit les lois Lui.— Est-ce une fièvre bien élevé 
en arrêtant. Même lorsqu'un individu contint un britannique résidant dans cette Province ou par ses d’un contrat ordinaire. Or pour modifier un con- i “
véhicule moteur à la vitesse légale et au n est ur erfan », apprentis, agems -ou domesticnes trat, il faut le consentement de toutesles partie» qui que votre mari a eue ?
le côté du chemin il peut encore être rrepm»- D’un autre coté, ei l’agent vend sa marchandise y ont pris part. Dans les circonstances, nous croy-
Me s’il n'a pas suivi les préceptes de prudence que comme commis voyageur c’est-à-dire prend des on» donc que la femme pourrait consentir au chan- Elle.— IouS ne l avons pas CPU tantnous enumeroes ci-deseurcesNotsessorsesraonana: gompandes ur catuloeuesou échantillons ou listes sement de la police o’azsurance qui la concerne. que le docteur n‘a pas présenté son 
dewsnbn s'il a observé tou» cesdevoirs depsudenen: de l'article 662 du Code künçetpurisi”abcre"yere“ RESPONSABILITE- (Reponse: au même). — compte.
ouizsesolcpurait.puesisererngsideveren.eus“"cesele Ropdæpecetens.un.commerce"dlansune.mnicipiite. br«Non =iir^ enp,KP“TO“s7o,o8.zonem: 

dantgiygeuimrrudence de la part du conducteur dite municipalité * bord et ensuite un second emprunt de $26,000.00
de l’autre voiture les dommage» peuvent lut être __________ j ai signé sur l'emprunt de $10,000.00 mais non pas
refuses ou être diminués suivant ces circonstances, A PROPOS DE GAGEURE.-(Réponse à J. P.) sur le second emprunt. Depuis cette date,‘a com- 
En tout cas, nous conseillons à notre correspond Q. Je suis à régler une succession dans laquelle pagnie est tombée en faillite; suis-Je obligé dede faire voir la voiture brisée par un expert servir un des entants de ta défunte réclame un certain payer ma pari dans les deux emprunts? 
faire évaluer les dommages, ceci pourra — montant d’argent pour une gageure qu’il aurait . , ... .
dans sa cause. fait du vivant de sa mère. Suisse oblige de tenir , R • Nous comprenons que la coopérative a émis

---------------  » . commag. .441, • des actions et que notre correspondant est action-
DROIT DU PROPRIÉTAIRE. RéPML) _nuire dans cette compa gnie. La faillite ne peut en- ■ 

—Je pessede une certaine quantité de geveue R- Le Code civil aux articles 1927 ot suivants traîner d‘a, itres obligations pour notre correspon- sur mon terrain et l’on est en train de lacharrozer declare quina pas d’action pour le recouvrement dont que.d’acquitter les parts quil n‘a pa..pmyece 
Ai-je le droit de me taire payer? de deniers ou autre chose réclamés en vertu d’un s’il en existe, et de supporter sa responsabilité per-

> • « contrat de ieu ou d’un pari excenté loreaue ces sonnelle 8 a endossé une dette de la cociéte.R. Nous ne croyons pas que personnenepi en paris ou gageures sont fait* à l’occasion d’^ercices D’autre P ' nous, ne croyons pas notre correspon- 
s’emparer de ce qui appartient à un autre,” Lors- propres au développement de ITiabitlité dans l’usa- dant responsable d une dette qu il ne s est pis ens - 
payer la valeur; ceci d une manière Enerare: more, ge des armes, ainsi qu’à légard des courses à cneval & à payer. _____

quueneet-dsrepynurouupiotR“V"nosnF"Funerpen:. PuakoHCC: zoTesurte 2W"Eotçaça.szloznenuç"Bsen _ Taxes MunICIPALFS-ERAgOn*, aca- deoertecroute-ctiporeste U p"™ 2G“i.s“? entendu que la somme réclamée n’est pas excessive. Painorend sün“estueesçzerzorowusssyo“més. 
aomnmnaks, quzit lpuoei onuser'et ceux-ci doivent envose wnmanaaposte Son mari qui se rodve de.lalmunicipalise.me.donnall.tojourS-mes suit- 
être payés à qui doiroit._ _  , stuellemen sus, EteUnis.Mon.malme ï“ Xd’hm “ »erS

BORNAGE.—(Rép. à J: P.).—Q. J'ai acheté, de tare" il nn”*? sans succès Comme il s’agit une somme de $110.37 me disant qu’il a oublié 
une terre dans une vente par le shericettnneegnl: d’une somme de $30.00, et que je nesul pas riche? depuis xansede mette pæzerstusa.sur.undeles sente eaedzun-avzersenK.r."85Asubenes" d'mok je voudrais savoir si y a danger de te perdre ? Tearoso”"sier"ate"sinsnye"souoreonnske.n-hene
vetet du cats est à accepté la ligne ainsi tirée où y y .. . “ 1 . . . . t ion né dans colle rés lam al ion. Moi, en toute" — c . “2----. re "our connaître si ce mandat est ou non per La** .tej'ai construit ma clôture. En meme tempe je me venu à destination, nous conseillons a notre corres- honnêteté, je crois avoir acquitte ma dette. 
soixrait.donnev.Par. nkeuppartenain. aussi h pondant d'écrire à l’inspecteur des postes, lui R. Nous pouvons tout de suite disposer d’un cm iouesk,Mis mon voisin ne veut pus necepter cene 3 diguan lemuntautadu. mandlatrie nemn.de celui en rapport avec cette question Les arrrages de 
liane do se permet de bâcher sur mon “4′1 1 a, $ . ° V Bon SCH taxes municipales se prescrivent par trois ans; par
terrain sur une largeur de plusieurs arpents. Que ainsi que la date à laquelle le lettre a été expédi/ e conséquent, le secrétoire-trésérier ne peut réclame?

Mre? Des recherches seront sans doute faites à.ce sujet. Plus de trois ansd’errfrogt» de taxes, et non pas six
par le département des postes à Québec ou à ans, comme le dit sa lettre. Ensuite, il serait impôt-

B. Le meilleur moyen qui nous apparaît de Ottawa, afin de retracer I effet perdu. tant de demander un compte en détails sur les taxes
régler la question est de faire le bornage en commun * que l'on réclame à notre correspondant. Nous
avec votre voisin de l'ouest; vous pouvez forcer CHEMIN D’HIVER.— (Rép. à C. H.). —Q. Est- croyons que le secrétaire-tré scricr est obligé de
- ------ à convenir d’un arpenteur pour borner il légal one le conseil de la corporation donne à donner un tel compte. en vertu du code municipal,

imun avec voua; si le bornage voua donne contrat l’entretien des chemins d’hiver du village ------- ——
s aurez le droit de réclamer le bois coupé seulement, et fasse payer cet entretien par tous les CORRECTION MODEREE.—(Rép. à A. L.).— 

Advenant que votre voisin refuse le contribuables, alors que les cultivateurs entretien,- Q. Une institutrice a-t-elle le droit de battre un 
bus pourrez le poursuivre en bornage et Dent leur fronteau à leurs déreas en faisant eu- • élève avec une règle et de lui faire porter des mar- 

)1 devra supporter les frais. même l’ouvrage? Peut-on éclairer les rues du ques; a-t-elle le droit de rédieuliser les. élèves
______ - vil! âge,.aux frais de toute la paroisse? publiquement; dans la négative, que faire?

gnifique terre à vendre 
obt.dn"a"ssRnEa.

10spenaxbepnerbtnm:
neries agricoles en par- 
re pour raison de santé.s, s’adresser à Donat 
ba. 1-4fs-P001 6 "

&e A 1) mille d ’ Amos, 
acres de terre labourée.
• à l’extrémité. Aussi 
« labourée», en foin, a 
ble, hangar à bois et a
Une autre de 4 acres 

erre prêt à faire brûler, 
er à Case M, A° .

>ÜTE varre, d. 100 
ig ae St-Germain de
2 50 pieds et une autre
3 bonne maison dessus
8. S’asdreser à Mon- 
rain de Grantham,
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